
L'OBSERVATEUR)-

plus, notre désir de donner à M. Pierre
Gauvreau e à tout autre personne qui se
croira bless .e par nos écrits, l'avantage de
la défense. Comme cette correspondimce
nest à peu près que la répétition de celle
qui est parue dans notre dernier numéro, il

--est inutile de la réfuter: nous avons déjà
dit notre pensée sur la conduite publique le
M. Pierre Gauvreau, et comme les corres-
pondances de ses amis ne nous ont pas en-
core convaincu que nous étions dans l'er-
rour, nous restons dans les mêmes senti-
Znents.

Maintenant, comme monsieur son fils-nous
_t déclaré que si nous ne cessions de parler
de son père dans l'Obserualeur, il forgerait
des calomnies sur notire compte; nous l'in-
formons que s'il trouve plus honorable -d'a-
gir ainsi que de répondre dit-ectement et pu-
bliquement à ceux qui dill'èrent ~d'opinion,
nyvec lui; nous le laissorons dlire et nous....
écrirons. S'il peut parler, nous- pouvons

,écrite. Celai ne nous empêchera point de
blamer ou. d'approuver monsieur son père,

'comme homme public, selon qu'il fera bien
ou mal.-Rêd.

:Monsieur le rédacteur,
Veuillez accepter mes sincères remercie-

'iients pounl avoir défendu les déposants île
la Caisse d'Economie de Saint-Roch. S'il

.-)ous est donné souvent de rencontrer cer-
lainsjotirnalistes qui, -Lu lieu <le défendre
les intérêts du pauvre et du faible, se font
les lirotecteurs des coupables qui sont puis-

r,.ants, on rencontre aussi îles écrivains qui
'font leur devoir. Ioin l'imiter M. Taché
qui dans le Courrier di Canada prétend
,ue l'tmp)r(dence des déposants est la cause
de la déconfiture de la Caisse d'Economie
de Saint-Rocl, vous avez eu le courage de
stigmatiser la conduite deti directeurs de
»ette institution. .En ra qualité de dépo-
sant je vous remercie. Quand à M. Tach;
il n'est pas surprenant de le 'voir défendre
les directeurs de la Caisse qui ont employé
la religion, etc., pour souteniir nos épargnes

.t former boutique avec £14,000 de notre

.îrgcent, lui qui approuve -les dilapidations
ciroyantes que font les ministres ! Que
M. Taché ttisse encore mille Rimîouski,

aInaisqu'il ne défende plus lus directeurs qui
Èont tous! coupables, les uns par complai-

nsance, les autres volontairement.
-Sous peu, la Cour décidera si ce sont les

directeurs ou les déposants que l'on doit
:blamer, et j'espère que si les déposants ont
* t6 imprudents les directeurs seront trouvés

;oupableos.
'UNE TICTIMIE DE MN. PR£VOST,

MAROIs ET COMPAGNIE.

Xionsietir le rédacteur,
j'ai le -plaisir de vous annoncer que le

.taire de la compagnie (lu 'chemin le
me'du Nord a notitió les directeurs de cette

Mr gniie'e s éssembler dans le cours de.
·ëa semine qui ne viendrajamais,.pour dó-

cider s'il n'est pas indispensable d'offrir un
second diner à M. Cauchon afin de l'induire
à ne pasperdrc de vue son ancien cheval de
bataille, le chemin <le fer du Nord.

A cette assemblée on requert spéciale-
ment la présence de ceux qui ont eu l'avan-
tage d'assister au premier dîner oflurt pour
ce sujet. Chacun doit se munif d'uie pelle
defr blanc qu'il obtiendra on s'adressant
au rédacteur du Courrier du Canada et
propriétaire diu Rimouski, ce magnîifiquî e
trois quilles qui est entré dans niotre port la
semaine passée avec une cargaiso.l le pelles
consignée au vénérable Baby. 'On dit qu'à
cette assemblée le docteur tobitaille rece-
vra la première en recouniissance du zèle
qu'il a manifesté à lever lalpremière pelle-
tée de terre sur le chemin le fer <lu Nord,
et que %. Langevin aura lat seconde qui
sera d'argcut. Vu lue le contracteur re-
fuse <le remplir son contrat, l'humble doc-
teur doit Pexécuter et se mettre immédiate-
ment à-l'œuvre avec une pelle d'or. Il lit
avoir trouvé le remède pour le succès (le
cette entreprise.

Fnac.

Monsieur le rédacteur,
Permettez moi <le mue servir <le la voie dle

votre jouirnalI pour nie disculper des accusa-
tions calomnieuses publiqueineit portées
contre moi par certaines personnes qui non
contentes le m'avoir causé de très grands
doiniraes, l'année dlernire, an aiîssaa t de
la manière la plus criminelle à mon éeard,
ont encore l'impudence de faire circuler que
j'ai agi de la manière la plus iriallionunte
envers N. Michel Poitras au sujet d'iu pro-
cès que j'ai.instituó contre ce monsieur en
Cour Supérieure, No. 850. Ils diseîît
le plus que lhonorable Juge Jean Cha-
bot a -renvé cette action parce qu'elle
était injulsle, mal fondée et nullement
prou rn; que quanid même le défendeur ii'au-
rait fait aucune preuve quelconque, il l'au-
rais renvoyée tout dle même. Je maintiens
1° qune ia conduite envers ce M. Poitrus a
été des plus honnêtes en toute circonstance
et que s'il eut augi envers mil comme jai
agi envers lui, nou:; n'aurions pus eu de
procès ensemble ; 2" qu'il n'y a jamais au
<le porté devant le tribunal en question, deŽ
demande plus juste, mieux Ifnléeet mieux
prouvée que la présente action ; 3 qu'il
n' a-j mais eu de défense plus injuste, plis
malle fondée et moins prouvée que la dé-
lenîse à la susdite action.

Je ltie non seulement mes accusateurs
mais toutes autres personnes qiuel.conlques,
le Juge même qui a renvoyé cette'd<ite ac--
lion, le nier mes avancés s'ils l'usent et
de prouver s'ils le peuvent.

P. GAUTHIER.
. .- Comme la Juge est un officier

-public puisqu'il est payé avec les deniers
-puiblics pour protéger la propriété du pau-
,vre suivant la loi contre lem empiétement du
riche, c'est à dire pour rendre justice à qui

de droit, je donnerai, sous pet, des notes'du
susdit procès qui feront voir auj peuile si le
Juge Chabot est digne, ou non, de la con-
fianice publique, coinmmn juge. Ce qui est
dans l'irtéî Ct du peuple, d'être su. Ces
notes feront voir aussi, si c'est sur moi que
doit tomber le stigmate.

'P. C..

ADR TESSE D FFA1 ES.

P. G. IUOT, notaire, a ouvert tu bureau
dans sa demeure atuelle,N. 33, e
Craig, St.-Roch.
Québec, ler juin 185S.

A LOUE/f.
LE haut le cette MAISON EN BRIQUE
à deuk étages, Située ruelichelieu, N
56 : le dit lhau t comnprenanît cint[ chambres.
Prix du loyer, très modique.

S desrau soussignóé

- Nolaire.
rue RicleliCu, N' 3u.

Québec, 17 mai 1858.

A VENDRE.
UNE MAISON en bois et à deurf-tages,
située au fiubourg Saint-Jean, rue Riche-
lieu. Conditions avanta fge uises, tit-es il-
cutestibles.

S'adresser au soussigni,
L. MV. DA R VE AIU,

Notaire,
Rue Richelieu, i =

10-mai 185S.

L. M. DARVEAU, NOTAira, tient son
hureau d'ilìiires, dans le faubilouiirg Saint-
Je an, rue Richelieu, numînéro :m.

(. L'Onsz1vaTuîn laraît une fois par
semaine : le mardi. Le' prix de l'abonne-
ment est le cinq chelitis par année, paya-
bles d'avance. Chaque numro se vend
quatre sous.

On s'abonne. à Québec, chez M. lardy,
libraire, rue (le la Fabrique ; chez M. De-
guise, droguiste, fiubourg S aint-Roch, rue
(les Fossés ; et chez L. M. Darvceu, notaire,
faubourg Saint-Jean, rue Richelieu, numné-
ro 30.

M. F. X. Gagnon Notre Dame de la
Victoire.

Chattes Portier, Rimouski.
M. L. O. E. Brunelle, Champlain.
A Montréaf, rue Sainte Thérése, num,é-

ro 15, chez MM. Rochona et Cherrier, fi-
braires.

T outes lettres et correspondances doivent
être adressées franches de pori, à L. M.
Darveau, falubauîrg Saint-Jean, rue Riche-
lieu, numéro 36.

L. M. DARVEAU, iOPROilTAIxE U kT
REDAcTEUI.

1 - .


